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pBœ ftsnaT srsr 
dienne.- la casquette heurte le chapeaa; la 
blouse coudoie le paletot. 

Il wj^curuïux d'entendre les réflexions de 
cttaeffh ^»CM* opuilbns qui *'affirment. Ceux 
q T ( W M * - ^éntfcre suivant d'un œil d'en
vie HfinVatrxqnel s leur tour de rfll-î a per-
iol» VenfrérY 0*i voit surtint avec envie le 
bfcutfcùfrox' qui s'en va à l'Orangerie, accom-

l" 
pagné d'un planton qui po te un ordre dv. 
largUsetne/it. Cette impa tience se comprend; 

tremblent d'arriver trop 
ueje prisonnier qu'ils vlen-

éfé déjà dirigé sur nn 
le* prisonniers sont soi

es et qu'on ne fait par-
a culpabilité parait indu-

les réclama o u 
tard, t rem Die 
Mot ci 
fort 

Ils ignorent q 
gneussbent inte, 
tir quel ceux do: 
bitable. 

Il sejtommet évidemment quelques erreurs 
encore^quand Je prisonnier ne sait pas s'ex
pliquer, où n'offre n«s de garanties »ufi-ali
tes; mdb tout cela *era réparé plus tard, au 
jour dà jugement définitif. Or> comprend 
qu'au frilieu d.- l'encombrement résultant 

' fliâduaiers, en présence de 
effrayante qui incombe a l'aulo-

tire, celle-ci ne peut >e livrer à un 
b en approfondi 'ai chercher elle. 

_fts répondants aux pri.-onnier»". L'au
torité militaire pronôoe, du re»le, avec «ne 
équité et une bienveillance que nous som
mes henrrtfTTWr constater. 

C'est au bureau de la justice militaire 
que s'o^jtfeht l'élargissement des pri.»oi.niers 
dont la'n"3n-culp<ibili é a été reconnue. 

Ce htirsim o»i Jan» une large pièce carrée, 
au premier étage, donnant, d'un «"ô é, sur 
la cou* de la ca.»erne; et, de l'aut e, sur 
l'avenue de Paris. 

Oans-le coin, à droite, se trouve le bureau 
de M. lé"colonel Gaillard, qui, avec deux au
tres ofQsjjtrs» reçoit les vi»iteu-s, les écoute, 
les conseille et met an service d> tons une 
courtoisie et une bonté chai mantes. 

A flNMm^VHrene, derrière des bureiux 
chari es>dt Sa}i*r* administratif», sont clas
sés t »Jgn4uaeae>it et posés sur les rayons de 
vasU i / « « D i r e s , les papiers saisis sur le* 
pri« nâiers et divers objets leur apparte
nant : f'qst' dans ce bureau qu'on rend aux 
élargisJears eapiers et leur argent. 

Ne i» bgnsaas qu'il aeia intéressant pour 
le lei tasr^te lai donn r l'itinéraire des in-
s u r g ' H f W f * ' e a f e a P * u r e jusqu'à l'arrivée 

V< ^jjppt itinéraire : 

L'teouae pris à Paris,pour un motif qneî-
conqas,e*t conduit à Versailles,à med, entre 
deux" filesde fusiliers ou de cavaliers,après 
qu'on a pria ses nom .prénom .âge, domicile, 
etc. ,•* après qu'on l'a dépouillé de sesaruies, 
s'il ea_ possédait. 

Let- arMonier .dèsqu'il arrive a Versailles, 
est dirigrVwjjfljitory.où il subit une deuxième 
constatation d'identité. 

ii'fi^— neus voulons di e l'in-
qtii se fil d'abord à la 

rne d'artillerie, puis à Satory.parce que 
prisonniers devenaient trop nombreux,— 
Lu maintenant à l'Orangerie. 
[est là que les prisonniers,une fois inter-

sont on relaxés ou envoyés dans les 
«s prisonniers qui sont retenus sont diri

gé sur Brest, La Rochelle, Cherbourg et 
aoljres ports de mer. 

sont enfermés dans des wtgons à mar-
ch edi--.es, lesquels, on le sait, sont hermél'-

It fermés et ne permettent aucune com-
manication avec le dehors. 

An dernier convoi.il y avait 30 prisonniers 
par wagon. 

Les prisonniers sont complètement seuls: 
il »'y a parmi eux ni agent-, ni moutons. 
Chacun' d eux reçoit au départ un pain de 
munition : dans chaque wa'gnii .il y a de l'ean 
à Si disposition de.-, voyageurs; en route, on 

pi' sienrs fois celle eau,c'est-à-dire à 
|ue arrêt du ta in : dorant la station du 

In,on donne de l'air à ce» messiem »,el on 
st de descendre à ceux qui en ont bê

l e train qui les emmène se compose ainsi : 
untragon d'agent», quatre wagons d'insurgés, 
an ftvagon d'agents, etc. 

Ws agents ne touchent pas d'indemnité 
poar ces voyages, si ce n'est un pain de 
mutution et une boite de conserves pour la 
roqae; dès qu'ils sont arrivés à destination, 
ils remettent leurs prisonniers à l'autorité 
""WnT^ it . rrrr"'*"' aussitôt pour Ver
sailles. 

Les prjsoj^eff^gnl alors conduits par les 

• 
marias dans des vaisseaux qnise tiennent sur 
ancre en rade et qui servent de pontons. 

On les installe dans les ent'e-ponls. où ils 
se couchent en rangs d'oignons, absolument 
comme «lans les baraquements; la, ils ont la 
nour iture du bord, c'est-à-Jire celle des 
matelots ; ceux qui ont de l'argent — car on 
rend l'argent aux pri-onniers an moment de 
leur départ pour les. portons — peuvent se 
procurer quelques douceurs à la ca itme. 

Les premiers jours sont employés par or
dre an nettoyage du corps : a plupart de 
ces hom nés ont le corps d'une incroyable... 
dison» le mot : saleté. Or, on n'aime pas 
cela à bord, et on force 1rs arrivants à se 
laver à grande eau, chose dont ils n'avaient 
jamais eu l'habitude. 

Ces jours derniers, on prisonnier était par
venu à d i - imu er un revolver, et l'ignoble 
et misérable cwmmuneui en profita pour 
tuer à hout portant un quartier-maitre sur 
le pont; ceci prouve avec quel soin minotieux 
il es. indispensable que l'on fouille ce» 
droits. 

Quand ils sont arrivés au port, les prison-
Oie?» passent devant des commissions mixtes 
qui les interrogent an point de vue judiciaire 
et séparent défi .Hivernent le mauvais grain, 
le grain passable et le grain complètement 
avarié. 

«• • •« le n a t i o n a l e m o b i l e . 

Le chef du pouvoir exécutif de la Répu
blique françuse, président du conseil des 
minisires ; 

Considérant qu'il impôt te, après la signa
ture de la paix qui a permis de renvoyer la 
garde nationale mobile dans- ses foyers, d'as-
suier au pays la cous> rvation de cette utile 
institution, erêée par la loi du 1er février 
1 ***, tout en 'amenant ses cadres aux con
ditions dans lesquelles ils se trouvaient 
avant la guerre, et en réduisant les dépen
se» auxquelles elles donnent lieu en temps 
de paix, à des p opo'tions en rapport avec 
les ressources actuelles du budget ; 

Considérant que ce résultat ne peut être 
atteint qu'au moyen de quelques modifica
tion» aux dispositions réglementaires déter
minées par la décision impériale du 38 mars 
1868 ; 

Arrête .-
Art. 1er. !_,• s emploi» de colonel, de lieu-

tenaiit-v-olonel, d officiers comptable» des 
conseils centraux (capitaines-majors excep
tés) de capitaine adjudant-major, de méde
cin, d'adjudant sous-otfi<:i> r, de fourrier, 
ainsi que de second tambour ou trompette, 
sont supprimé.». 

Art. 2 . La constitution des cadres de la 
garde nationale m >bile et les indemnités y 
attachées soin dete> rainées coin ne il suit : 

Par déoa lement, la Sei^e et le N-jrd ex
ceptes, qm en auraient toujours l'un trois et 
l'autre deux. 

1 capital ne-major, 1,600 fr. Frais de 
bureau, 600 fr. t sous-offleier secrétaire 
garde-maga-iu, 600fr. 

Dans les départements compUnt plu.» de 
24 compagnies ou batteries, lu» capitaines 
majors touchent 17 fr en plus p >ur chaque 
compagnie ou oa lerie excédant nombre. 

Par bâta'Ttor. d'Infanterie ; 
1 chef de bataillon. 

Par compagnie d'infanterie ; 
1 capifa'ne, 20 f<-., à titre-de frais de bu

reau, t lieutenant, 1 sous lieutenant 1 ser
gent-major, 4 sergents, dont t instructeur, 
8 caporaux. 1 tambour. 

Par département fournissant au moins 
deux bat.cries d'artillerie : 

1 officier supérieur. 
Par batte ie : 

1 cap tàine, 120 fr. à titre de frais de 
bureau. 1 li-menant en Drenver. 1 lieute
nant en s Cbnd. 1 maréchal des logis chef. 
4 mare, haux des logis, dont 1 instructeur. 
8 b'igadie s . 1 trompette. 

Art 3 — Les g>a<ies en regard de.»quels 
il n'«»l pas mentionné de chiffre dan» la 
nomenclature ci-dessus ne comporteront au
cune allocation. 

Art. 4 — Les chefs de bataillon ou d'es
cadron, les capitaines, lieutenant» et sous-
lieutenants hors cadres devront être repla
cés, au fur et à mesure des vacances, dans 
les bataillons ou circonscriptions départe
mentales d'artillerie auxquelles ils apparte
naient avant d'être mis dans cette position; 
ceux qui n'auront jamais compté dans un 
corps pourront être p'acés dans un bataillon 
ou dans la circon» ription d'artillerie du dé* 
parlement de I- ur résidence, si leur aptitude 
es',d'ailleurs,constatée; faute d'accepter les 

emplois do i t ifs poer raient *tre ainsi pour
vu», ifs se rot t considérés Somme démission
naires. 

Art. 5. — Transitoirement, les membre» 
des conseils d'adaliniatralion - otmtriiux et, 
pour les conseils éventuels, l'cd&cier faisant 
fonctions de major, l'officier de détail et 
l'officier payeur, ainsi que tes sergents-ma
jors, ron-erveront jusqu'à coin p et apure
ment des comptes, les allocations de leur 
grade sans accessoires. 

Art. 6 . — L e ministre de la guerre est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Versailles, i juin 1871. A. Thiers. 
Le ministre de la guerre. 

Générai Le Flâ. 

Chronique locale k départes enule 
M. Roussel-Defohtaine -cul nommé 

maire de Tourcoing ; MM. Jules Le
blanc, Désiré Delmchy, Vidpr Dervaux-
Netz sont nommé* adjoints. 

On lit dans VEcho du Nord : 
« L'incertitude qui existe dans les esprits 

sur le sort ré»erve à l'impôt sur le» matiè
res première.» lorsqu'il sera présenté à l'As
semblée, jette ie plu.» g< and trouble dans les 
transaction» commerciale». Ou comprend fa
cilement q .'il est impossible aux manufactu
rier» d'ac. epter de- marchés à livrer, lors
qu'ils ignorent si ces matières premières 
qu'ils emploie Oui seront" imposées od non 
d'un droit de 2.> p. 100. Il importe que l'on 
»oit fixé le plus tôt p »»ible à, cet égard, et 
il eBt à dé»irer que le projet de loi »oit pré
senté à la Chambre dans le plus bref délai.» 

On nous demande quel est le moyen à 
employer pour obtenir des nouvel les des 
militaires ou mobi les depuis longtemps 
prisonniers en Al lemagne, et qui ont 
cessé d'écrire en F r a n c e ? * 

La voie diplomatique nous paraît la 
plus sûre pour faire des recherches avec 
fruit. Nous avons vu des familles re
courir à c e t t e v o i - , soit par l 'entremise 
du ministère» de la guerre, soit par l'in
termédiaire des sociétés de secours aux 
prisonniers,soit en écrivant directement 
aux consulats établis dans cet laines vil-

: les d'Allemagne. Elles ont ainsi ob enu 
'< de s indications précises sur la position 
I des militaires qui les intéressent . 

On lit d a n s VOpinton n-ttonale : 
c Une personne qui arrive de Lille nous 

annonce quede nombreuses arrestation» d'af
filiés à la Commune ont en lieu dans celte 
ville, par suite des documents trouvés sur 
le citoyen Del. scluze, mort,comme l'on sait, 
sur l'une de.» barricades de l'in»urre-;tion. 

» En 1818, l'ex-délégué civil a la guerre 
était conimi>saire du gouvernement provi
soire dans le département du Nord, et sa 
participation évidente à l'échatiff nrée de 
Msquons-Tmt, »nr le ternaire belge, fut alors 
l'obj t d'un grand scandale. 

» Or, les scélérats cosmopolites, vaincus 
à Paris, ayant projéfe «ralTeFexercer en Bel
gique leur honorable industrie, c'est à Lille 
qu'était l'avant garde, composée en grande 
partie d'anciens fidèles de D> le-cluse, Spillt-
horu et C#; ceux-ci, fort heureusement, sont, 
à l'heure qu'il est, sous la main de la jus
tice. » 

L'Opinion nationale se trompe ; au
cune arrestation n'a été faite à Lille, et 
VEcho du Nord affirme même qu' « on 
n'y recherche même personne.» 

Le commissaire du Gouvernement 
p r i s le 3e conseil de guerre, qui va s ié
ger à Versai l les , es t le capitaine d'infan
terie de marine Grimai, qui s'est très 
dist ingué dans l'armée du Nord et qui 
possède une grande connaissance du 
droit militaire. 

Le Gaulois croit savoir que le général 
Faidhurbe, mandé par le gouvernement , 
est arrivé à Versai l les . 

La Chambre de Commerce de Lille 
vient d'èlre informée par M. le consul 
du Danemark, à Dunkerque : 

Que le gouvernement danois , à l'occa
sion de la peste bovine qui s'est manifes

tée e n France, a prohibé toutes l es im
portations d e France au Danemark des 
best iaux, moutons et chèvres ou les pro
duits desdita animaux tels que peaux et 
Cuirs, qu'i ls soient sèches ou sa lés , cor
n e s , cornillons, sabota , la ine , cr ins , v ian
d e s non fumée, gra isse non tondue, etc* 

T o u s les autres animaux domest iques 
ainsi que le foin et la paille arrivant d e 
France au Danemark, devront être d é 
sinfectés avant de pouvoir être intro
duits* 

On nous prie de reproduire la lettre 
suivante , adressée au Mémorial de 
Lille : 

Hem, 6 jnin 1871. 
€ Monsieur le rédacteur, 

> Pernn ti'Z-raoi de me se. vir de la voie 
de votre estimable jonrnal, pour attirer l'at
tention de l'autorité compétente sur des 
abus qui tendent à 'introduire dans notre 
commune et dont tous les braves gens gémis
sent, voici de qnoi il s'agit : 

» Il y a ch'Z nous com e dans tontes les 
autres communes importantes, un maire, 
des adjoints; un adjoint chargé e n t e autres 
attributions, d celle 'ela police; il y a pins, 
à quelques pas de chez nous, a Lan oy, il 
exi-te une brigade de gendarmerie, mais je 
ne sait si on fait à de»sef n la sourde oreille, 
O'i si on ignore ce qui se passe dans le con
tour de la place, toujours est-il que tou
tes le» nuits du diman he au lundi, il est 
presque impossible de goûter une heure de 
sommeil. Il semble q«e, pa.ee qu'on est en 
république, tous le» règlements concernant 
le» cabarets sont abolis: il n'y a plus d'heure 
de retraite. 

A minuit et plus tard, on trouve encore 
certains cabaret.» ouverts et lorsqu'on en 
sort, qu'arnve-t-il ? Qn e*t ivre ou à demi, 
on se réunit alors sur la place, on crie, on 
beugle, ou fait nn tapage épouvantable ; la 
nuit lernière, ver» les denx henres du ma. 
tin, une musique détestable, (celle je pense, 
qui avait joué au bal à la suite du Caiousel), 
je dis détestable, parce que les quelques mu
siciens qui la composaient, étaient incapables 
de tirer de leurs Instruments un son régu
lier, assistaii à ces scènes et par ses sons 
barbares, redoublait le vacarme, si bien q e 
l'on aurait cru assister aux bacchanales du 
paganisme. 

> Ne pouvant me livrer au sommeil, j'ai 
été témoin moi-même de ces scènes. A issi 
voilà pou• quoi je pui» vous les rapporter en 
détail. C'est au nom de toute la population 
calme et paisible ue la place que je réclame 
contre de pareils abus, qui déshonorent un 
village et donnent mauvaise réputation à 
toute une population. 

> Vous voudrez bien, Monsieur le rédac
teur, donner publicité à cette lettre et l'in
sérer dès aujourd'hui d ns votre journal, 
parce que nous espérons que l'autorité, non 
pas locale, car elle n'ose trop se montrer, 
mais l'autorité supérieure ayant connais
sance de ce» fait», se hâtera d'y mettre or
dre à l'avenir. , 

» Recevez, Monsieur, etc. 
» CN HABITANT DE LA PLACE. > 

On parle, dans un quartier d e l à vil le , 
d'un infanticide qui aurait été commis , 
ces jours-ci. Informations prises , il n'y a 
eu qu'un s imple a c c i d e n t les constations 
médicales ont témoigné d e l ' innocence 
de l'inculpée. 

Le nommé Kint Désiré, demeurant 
à Roub.iix, a été arrêté pour tentative de 
vol et bris de clôture. 

Hier, ont eu l ieu, à Lille,! s funérailles 
de M. A d . Doniface, membre du Con
seil municipal et capitaine de la garde 
nationale. 

La ville de Lille, vient de perdre, une 
centenaire, Mme veuve Maillait, née 
Coppin, décédée lundi . 

Mardi, vers sept heures du soir, des j 
passants remarquèrent avec stupéfac- | 
tion un homme parcourant le chemin des 
Pos te s , à Lille. 

« Dans le simple appareil 
D'une beauté qu'on vient d'arracher au sommeil. 

Cet homme bravant les 13 3/10 degrés 
au -des sus 0 , avait parié dans un cabaret 
vois in , de parcourir une cinquantaine d e 

. • 

f t O « L » P - . 
mètres d a n s ce cos tume par trop h^fêr.'.. 

L'enjeu était un pot d e bière, qu»il 
gagna , au prix d'une peine correction
nelle que le-tribuns! v a kii aptoUqtier 
pour avoir publiquement outragéJa .pu
deur. (MèwkW»t\r. 

Aucun cas de typhus n'ayant éle-cona-
taté à Ârras , depuis plus d'un mois , les 
marches aux moutons , qui avaient été 
momentanément ajournés, auront lieu à 
Arras comme par le passé , le deuxième 
samedi de chaque mois , à partir d u 11 
courant. 

Nous l i sons dans VEcho de la Fron
tière, de Valencienofis : 

t Dimanche soir,ont commencé, dans nos 
différentes églises, les prières publiques or
données par l'Assemblée nationale, pour obte
nir de Dieu la fin des maux qui accablent la 
France. 

< Les autorités civiles et religieuses as
sistaient, bier, ausalut célébré a ctUe inten-
tion, en I égli»e deNotre-Dame du fit-Cordon. 

LONVOl FUJNÈBKÊ o ^ r 
sances de^ la famille PAMENT qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part du décès de Monsieur ALPHONSE 
PARENT, décédé a Lam.oy, sent priés de 
considérer le présent avis comme en te
nant lieu et de vouloir bien assister aux 
convoi et service solennel qui auront lien 
le samedi 10 courant, à 10 heures. SS7 

Dernières nouvelle» 
•Jéfféelie télrcrapMqpse 

Versailles, » jnin 1871. 
11 h . 4* matin. 

On assure que l'entente est effectuée et 
que les lois d exil seront abrogées . 

L e s princes d'Orléans ont pr i s l 'en
gagement de donner leur démiss ion , 
après la validation et de ne pas Me repré
senter aux élections pendant la durée d e 
la légis lature. 

On croit que M. Thiers prononcera au
jourd'hui un discours dans lequel il re
nouvellera l 'assurance de maintenir 4a 
République. 

LA proposition d e proroger les pou
voirs de M. Thiers sera probablement 
renvoyée jusqu'après le* élections com
plémentaires. 

Onalf irme que Rossel et Courbet ont 
été arrêtés. 

A Paris , les consei ls de guerre n'ont 
pas encore été constitués. < 

La date des élections complémentaires 
n'est pas encore fixée. 

Le journal officiel publie une c ircu
laire de Jules Favre,datée du 6 ju in , sur 
les causes de l'insurrection parisienne 
dont tes principales sont: l 'accumulation 
de 300,000 ouvriers amenés S Paris par 
l e s travaux accomplis sous l'Empire,—• 
les menées d e s agitateurs jacobins vain
cus las 31 octobre et 22 janvier,—* enfin, 
l'action de l'Association internationale 
des travailleurs dont la circulaire de M. • 
Jule Favre expose les doctrine et l es 
d a n g e r s . — ^ w 

Commerce 
Havre, 7 juin, 

(Dépêche de MM.Kablé et C'« représentés 
par M. Bulleau-Desbonnets.) 

La hausse cont inue . Fortes .affaires. 
Oomra chargeant 79 , 50 /80 . Strict good 
96 /97 . 

Liverpoi, 7 juin. 
(Dépêche de MM. Kablé et C" représentés 

par M. Bulteau-Desbonnets.) 
Ventes , 18 ,000 b . , marché animé, 

haussant . 

AVIS AUX DAMES 
Maison Rachel van Monckhoven, 

10, rue de l'Union, 10. 
ROUBAIX. 

Robes, haute confection, costumes riches. 
Même adresse : On demande de bonnes 

ouvrières et des ouvrières apprenties. 

Vm dlStf ^fc S» d r c r i u b r r 
' ^ • 4 | | M r ' r U M I * M 
l e J O F B W i l t>F f t » t MAI* «*«•« 
ANNSNCCN LÊCA..F.M e t J l » l -
ClAlnF.W ET » E « ACTES S>t 
» • « IETE dha rfép»rtemM*t «lu 
•SSrtf. 

ANHiMCES 
Etude de M* Aimé VAHÉ, notaire à 

Roubaix, successeur de M» COT-
TIONY. 

rne de 
VILLE D f - R t U l A I X 
Mouvraux. ï t j>t del'O 

DEL'X BELLES 
nest, 8 

MAISONS à Etages 
Dont une à usage d'e»lammet, 
sous l'enseigne du Franc Picard. 

et l« terrain en dépendant 

A YERDRE.paore jute* snite 
L'an 1871, le jeudi 15 juin, à 

deux heures précises de relevée M* 
VAHÉ, notaire à Roubaix, procédera 
publiquement en son <Huo>, sise à 
Roubaix, rue Neuve, 44, à la vente 
en une seule adjudii ation qui sera 
définitive desdits bi. ns 'dont la dési
gnation snit: ^ a 1 

DÉSIGN«T10îf ' 
Ville d- Roub«ix, article premier, 

de l'angle des rues de Monveaux et 
& l'Ouest. — Une grande maison k 
étage, nouvellement construite, à 
usage de café et estaminet, sons l'en-

S -igue du Franc-Picard, composée au 
rez-de-chaussée, de grande salle d'es
taminet, entier-; ment excavé»-, corri
dor, »alle à manger, cuisine et cour; 
à l'étage, d'une grande salle et de 
deux charub-e.»; et à la mansarde, 
de quatre chambres et grenier. 

Le tout occupé par Madame veuve 
M.thieu-BecquK, et tenant de deux 
cotés a M. Henri Mahieu, et des 
autres côtés aux dites rues de Mou-
veaux et de l'Ouest. 

L'acquéreur de ce lot sera tenu de 
reprendre pour le prix de 4,000 fr., 
le msMIier d'Estaminet qui sera dé
taillé en un état Joint au procès-ver
bal d'adjudication. 

Article deuxième,rue de l'Ouest.— 
Une mui-oii à.deux étages, avec cour 
et va.»te atelier; silnée à Roubaix, 
rue de l*Oue»t, 8, compo ée au rez-
de-chaus.-ée, de on idor d'entrée, 
denx salons, cuisine, çou<« dans 
laquelle se trouve l'.tleiir-r fai»aut 
égale-m» nt front à la rue de J*Oue»l; 
à l'étage de deux chambre.»; au se
cond étage, également de deux cham
bre»; avec grenier an dessus. 

Tenant d'un côté à Madame veuve 
Mahieu Becquet, d'autre à M. Jean-
Louis Delcroix, d .n» le fond a Mes
sieurs Funck et Spies et pardevant 
à la dite rue de l'0ue»t. 

Ce bien est occupé suivant bail 
pouvant être résilié le 1er juin 1873 
par le si-tur Loui» Castelain marchand 
de déchets. 

S'adresser pour tous renseigne
ments audit M* VAHÉ, chargé de la 
vente. 911 

Ëtudp de M» DUCHANCE, notaire à 
Ronbaix, rue Pauvree, 69 

A L n u r r 

UMe MAISON 
avec jardin à «sage de fabri<mit. 

située à Ronbaix rue de la Fosse-
aux-Chênes, 48. 

S'adresser à M* DUGHANGE, no
taire à Ronbaix. 909 

Etude de M* DUCHANGE, notaire à 
Ronbaix, rue Peilart, 69. 

4» I*uer 

UNE MAISON 
à u>age de ab icîiiit 

située à Roubaix, rue Pauvi-ée, 31 
S'adresser à M» DUCHANliE, 

ootane à Roub.iix, 908 

Elude de M* DUCHANGE, notaire à 
Rouoaix, rue Pell.u t, 71 

Y E ^ T f i 
DE 

M I T CRÉANCES 
S'éieva û ensemble à 

6 0 . M 8 f r . i 5 e e n l . 
Dépendant de la faillite WATTEL 

PRUS et fils, de Roubaix. 

Le mardi 13 juin 1871, à trois 
heures précises de relevée, il sera 
procédé à la vente desdites créances, 

en l'étude et par le ministère de 
M« DUCHANGE, no'.aire a Ronbaix. 

S'ad>esser pour les renseigne
ments: 

1- Ai dit M' DUCHANGE. notaire. 
S* Et * M. RUFFELET, rue Na

tionale, 53. à Tourcoing, syndic de 
la faillite. 877 

Etnde de M* TACQUET.notaire a 
Ronbaix 

Roubaix, rue Philippe-le-Ron 

A Vendre 
e n tentante o a p a r t a t a 

Une belle propriété 
nouvellement construite, composé'-
de 12 maisons. 847 

Etnde de M* TACQUET, notaire à 
Roubaix 

VILLS DE ROUBAIX 

A vendre ou à louer 
UNE MAISON 

à usage de cabaret on de tout antre 
commerce, sise ni" Sai'il-Joseph, 64, 
pi es l'église des Pîres. 

Jouissance immédiate. 933 

Eludes de M» MORNARD. avoné" à 
Sl-Qu ntia et de M' LIE VIN. notaire 
à Ribemont, arrondissement de Si -

Quentin, (Aisne). 

V e n t e * u r li c i t a t i o n 

En l'étude et par le ministère de 
M" LIÉVIN, notaire à Ribemont, 
commis judiciai'ement à cet eflet. 

Le dimanche 25 juin 1871, deux 
heuies de l'après-midi. 

D'UN 

MOULIN A E A l 
faisant de blé farine, sis audit Riba-
mont, s*»r la rivière d'Oise, composé 
de six paires de meules. 

M A I S O M 
d'habitation 

et diverses autres dépendances,cour, 
jrrdm et pré. 

Le tout d'une contenance d'un hec
tare 50 ares, dépendant de la succes
sion du sieur Jean-Antoine Boulan
ger, décédé, fannier à Ribemont, 
ïê 1 « décembre 1870. 

Mise à- prix 40.000 fr. 
S'adresser pr»»r tous renseig^-

raents a M« LIÉVIN. notaire à Rilx-
mont, chargé de la v nie. 

Pour extrait, 
MOR!f ABD . 

A vendre 

Etude de M* DELCROIX, notaire à 
Quievy,arrondissement de Cambrai 

T B S » BELLE 

PROPRIÉTÉ 
Comprenant habitation avec étages, 

gestes magasin» et antres bâtiments, 
grande cour et jardin, le tout conte
nant 80 ares, sise dans l'arrondisse
ment de Cambrai. 

e n t o t a l i t é o u e s t p a r t i e 
Cette propriété, par sa situation 

exceptionnelle, au milieu d'un centre 
industriel, peut convenir à toute 
espèce de commerce et notamment 
à une fabrique de tissus. 

Communications avec le chemin de 
fer, faciles et rapprochées. 

936 

Etude de M* DUCROCQ, notaire à 
Marcs 

Lundi 36 jnin, à t heures, en l'é
tude, adjudication de : 

I. ROUBAIX. 

1* Une maison rue St-Maurice, n* 
68,à usage de marchand de vins,sous 
l'enseigne : au tonneau bolla dais, 
lonée à Delhoutre, au loyer de 450 
francs. 

Et 2* Une maison avec un atelier 
de charpentier-menuisier rue de la 
Chapelle-Carelte, n w 66 et 68,.occu
pée par Deneule. 

II LA MADELEINE 

Une maison à étage et 270 mètres 
carrés de fonds et jardi •, rue Jeanne 
MailloUe. n* 57, autrefois occupée 
par Papagay. 

A Vendre 
métiers r en videurs mécaniques 

à retordre le coton, de 504 broches 
chacun. 

Prendre l'adresse au bureau du 
journal. , » t i 

edi--.es
convoi.il
pa.ee

